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LA CHALEUR

RIjßexions >iudorqiquen

La neige, le beurre et la graisse
Silit bien totalenieit fondus ;
Il fait chausi, que cela rn 'oppresse;

Tous les rmot tels sort élperlius

Si l'Usage les laissait faire,
ils prendraient le costiin '1 ,'Alam;

Alais l'l'sag' se met cl colère,

Il faut garder son véternent.

l'réjugé. prejugé funeste !

Tal la pelte din genre hurnain
J'avais dléjà lariqiè ma veste

1.Et nfi vieux Chapeau dans un Coin.

Et, dans ma toilette légére,

je reçui. un vieux eémancier

V•oyous, Ie lit-il, en colère,
S(tIuaitl ltone cote.vius me payer ?

" M ais. nu iisieur, la clbaleur intense
' Qu'il fait ietuis qutlatre i I ciila jouris,

t lhet vous tniiiande la eéit ice.
Et, chez inaoi, proselit les aouitirs.''

-- " Je n'ententl point ces ritnbllI
lEpolsail le créancier iiaudi,

vite, mettez vis bretelles,

"K:t Suivez.nmi. car je lai dit

l'itnit ne boutonnai île bretelle.
.\lais je payai le Imlètréatnt.

Le stir, je imi'en fus clhez lia belle,

Lui reutiveller niît seistent.
On1 dansait. le soir, Che son père.

Cette folle danse qui tue.
'' 1)laise-vous, lui tdis-je, nia C ?èr e
- Noi,. -lit-elle, je sue,

t Et quandi je s>i', je piue.

oit déplorait anai un a n la mort

révente dt iun jeuttie et einimiianîtîte femme
dont oi vantait les vertiuts, le ciractère,
la grâce.

>ra hnlle-sur fondait cln larime.
-Si jeune, dit quelqu'un ; car elle

n'avait aits plus de Vingt cinq ins...
-Trete I interrompit sèchemetit s

belle->tîuir.
Et ille -4e remit à fondre ile litrmesllq.

IUin membre farouche de la soiété
protectrice de4 animaux se plaint amè-
rement de la barbarie des hommes, il
leur reproche de détruire les rats avec
les poisons les plus douloureux.

" On fait ainsi preuve, dit il, d'une
criuté révoltante, que rien ne j ustifie
et qui méritait tit châtiment."

De la à instituer tine pénalité ispéciale
pour crime le raticide, il n'y a qu'un
pas. Le coupable sera traii.é devant
les tribunaux.

-Ou vous a surpris une souricière à
la main I dira le président avec sévérité.

Essayerez vous de nier votre intention
criminelle ?

L'accusé baisse lat téte sans répondre.
Il est condamné à lit relégation dans

un cachot rempli de rats qlui. eux, ne
le...rateront pas.

LES BARBIERS BAVARDS
Il y a quelques jours, il y eut un in-

cident assez comique dans une les bou-
tiques de barbier à une petite distance
du palais de justice.

Un individu de St-lenri ne pouvant

pas endurer lit loquacité des Figaro de
son canton, résolut de se faire raser dans
le centre de Montréal, sans entendre des
questions et des discours sauigrenus.

Il entre dans une boutique et sans on-
vrir la bouche il présente au prerrier
barbier qu'il rencontre une carte sur
laquelle il avait écrit : Faites moi la
barbe, pas trop ras."

Le coiffeur lui fait signe de s'apseoir
sur une citise. lîis ilui nouant la ser-
viette autour du col, il dit à ses cama-
rades:

" Voilà un sourd et muet, si je le
coupe, il nie parlera pas, celui-lA."

-Je penserais, lit titi de ses comîpa-
gtons qui attendait une pratique. Ce
siffleux.là partait facile à raser.

-il.il 1) des soi(es commue un% co-
chtn. - La pt-ttu est coimmnle du ciir à se
mielle.

Les barbiers se mirent à rire. Lia
figure du client disparaissait sous l'é-
paisse buée de Favoit et le razoir attaqua
ses joues.

Alors les critiques recommencèrent
(le plus belle.

-Alh quel fouillon. Sl éternuait où
diable irais-je ? tS j Otut est plus dtre
qu'une pierre turque.

-Veux-tu que je lui tienne le nez,
pendant que tu lui raserais la ltèvre ?

-11I L ine htaleiie à tuer les mouches
à quinze lais.

-P miits garde dle laisser tomber ton
razoir dIans 11 011oreille, tu ne le retrou-
verai> jamais.

-Quelle sal- tchevel tire, lit le Figaro,
en lui pasi.ait les doigts sur i tête.
Eerfis-mltoi done un billet lui demandant
s'il veut titi sh poo.

Li carte s'écrit et elle est présentée au
client. Celui-ci hoelbe la t-te et se leva
de la nlii"e iprîès li Ivdernier coup de
brosse.

Il dIoniwu dix cents4 au harbier et lui
lit C'est correct, mnes enaiinltts. Je
nti'tcu ais lort peu l1 1uit e couversa-

tion. .e pouvais l'endurer assez bien ;
toutt ce que je cr:t ignais c'est que vous
parliez de théâtre, de protection ou le
lit questtion (le lit taxe.

Il dispartit, et les barier restèrent
rfveurs pIrèsde letres clises.

UN VOLEUR TROMPE
-Qu'on tm'enferne tittu' t m'ener

de sui te ! s'écriait l'autre soir, un pauvre
diable entrant d'un pas chancelant dans
un tdPs postes de police.

-Qu'avez-vous donc fait ? répond
l'officier tout surpris.

-Oh ! mioi bou tmuon.sieur, ri vous
avez jauatis connu les doux bai ers
d'une mère, que vous aiiez plus que
tout ut timonle, je vous adjure atu înîm

de cette nière chérie, de m'enfermer
san1s plus tarder. Jetez-Imîoi salis pitié
(aIns votre eachitit le plus secret, le plus
profond, pour tqut je ne puisse plus voir
la lutière d u jour. J'ai le cœur meurtri,
brisé, brisé à tout jamais.

Et avec un douloureux soupir, il se
laissa choir sur un baie, le corps plié en
deux.

-Oh, misérable fou, pauvre idiot que
j'étais I malédiction sur moi I iferiez
moi dans votre cellule la plus noire; je-
tez-moi dans le plus profond de vos don-
jons, s'il en existe encore. Frappez-moi,
buttez moi ; oui, je vous en conjure, tuez-
moi, que j'ensevelisse ma honte A tout
jamais dans la tombe. Tout l'éclat d'une
vie glorieuse s'est envolé comme un
éclair. Ah. j'ai le cSur brisé, brisé 1

-Qui est-tu done, pauvre malheu-
reux ? demande le sergent de ville atten.
dri.

-Je suis le fameux Blockey Bill, la
roi des décrocheurs et les dévalleeurs de
coffre-forts, fit il entre deux soupirs. Oui.
c'est bien moi ; hier la terreur de tous,
le voleur émérite, auj ourd'hui meurtri,
brisé, déclhti, découragé, ruiié, écrasé.
Oui, moi, llockey Bill I je me traîne au-
jourl'hui dans la fange I La vie ri'est à
chaige. Je suis entré par infraction dans
un magasin ce soir et, après des efforts
inouïs, j'ai réusei à percer de petits trous
le coffre-fort. Exposé aux pluîs terribles
conséquences, j'ai travaillé eut assotir-
dissant les coups, et comme les premîiè-
res du soleil levant se montraient A l'-
rient, j'avais accompli ma tâtche.

-Ah I Je contnenc i A coip îreldre.
Maintenant, cette viltine besogte ter-
minée, vous avez des remords ? vous
comprenez, n'est-ce pas, lit vie criminelle
que vous avez mntée jusqu'à ce jour ?
vous4 Ctes A lit fin touché de repentir ?

-Repentir, jamais de lit vie ! s'écrie
le voleur d'un ton sauvag .

-Muis que votilez-votis. alors ? do-
mande l'oflicier ébaii.

-Ce que je veux ? j'ai travaillé pen-
dant dix heures consécutives ; j'ai sué
sang et eau pour faire sauter ce satané
coffre fort ; je me suis arraché la peau
des mains ; je mue suis meurtri les ge-
noux ; j'ai brisé tin poinçon qui coûtait
dix dollars ; j'ai taché de suif uit habit
flambant neuf ; et après tant de peines
et de acrifices, j'ai découvert qlue le
cofre-fort n'était pias méme lerié ; qu'il
était conîplètementoivert et vide, liarce
que le lendemiin on devait l'einvoyer
chez le fabricant pour le faire réparer.
Je suis déehonoré à tout jamais !

Et le voleur donna de nouveau libre
cours A ses lamentations.

LES SEPT DOULEURS
D'UN VIEUX CARCON

L'hotmmtue est si com patissant par lui-
même, suf la protection qui nous vient,
qu'il ne peut voir souffrir à la vieille
fille seule ce qu'on appelle les déeagré-
ments titi célibat, il lui latut unécessatire-
ment unt quelqu'un, Oit lItôt un comn-
pagnon, qui, par ses goûts et qualités,

peut partager avec elle la bainte des
jeunes, enc 6tant ce qu'on appelle vieux
garçon, dont voici les sept douleurs :

1ère ilouleur-Avoir tellement grandi

pour que lit tête lui liasse A travers les
cheveux, et avoir la douleur de porter
une perruque.

2mie douleur-Vouloir se marier et ne
pas avoir les fonds nîécesstaires pour ré-
aliser ses désirs.

3mîe douleur - \'ouloir s'élever en
courtisant une jeune demoiselle de
haute condition et ne pas être admis.

4me douleur-Etre épris d'une jeune
coquette qui lui a ftit dépenser eut boit-
bots, théâtres et bijoux son salaire
d'une année et plus, et la voir se marier
avec un autre.

5me douleur-Etre tellement caprici-
eux pour ne plus demeurer à la pension
et se voir obligé le tenir son ménage
seul tout en étant t à la foissa cuisinière,
sa feimme de chambre, (et beau galant
auprès des dames.)

Cme douleur-Se voir rendut à 40 ans
et vouloir épouser une jeune fille qui ne
veut pas de lui.

7me douleur-Se voir rendu A 50 ans,
pris de rhumatismes, n'ayant pour tout
médecin une vieille fille sotte et capri-
cieuse qui, comme lui, n'a jamais pu
trouver.

Voici la huitiètue, (lue je me permets
de leur allotuer par-dessus le marché,
vt que l'Eglise leur permet un sacre-
ment de plus que nous, où ils sont i
même de puiser plus de force pour squp
porter une douleur de plus que le beau
sexe. La voici :

Voir son ami d'enfance entouré d'une
charmante femme et de jolies enfants
qui le comble de caresses, et lui, A son
tour, n'avoir pour toute caresse que le

japement de son chien et le miaulement
de son chat.

Je suis moi-mme vieille fille et sym-
pathiee si bien à toutes les douleurs de
ce pauvre vieux garçon, et principale-

ientùt lit 7me, lue j'ose espérer que
vous serez boni pour remédier à tous
mes défauts, et principalement à mon

plus grand, qui, selon vous, est un mari,
dont on se passe aisément, de vouloir
bien publier dans votre prochain nu-
méro, les douleurs de celui qui, comme
moi, partage lit si paisible vie du -

libat.
UNE I Eti.E I . .

LE JUGE DE - - PAIX

Le métier dejuge n'est pas toujours fil-
cile à exercer et le magistrat ne relevant
que de sa conscience ne saurait trop s'en-
tourer des renseignements et des témoi-
gnages les plus explicites et les plius prv-
batts avant le rendre son arrêt.

Dans certains cas, celui de Salomon
par exemple, partager la ipoire en deux,
était d'une simplicité égale A deux et
detu.x font quatre, et l'on comprend peu
l. réclame de sagesse faite par la posté-
rité à ce fait divers sans iimportance;
mais tous les délits nie sont pas les mé-
mes, et quellues-tutns sont quelque fois
embarrassants. Parfois, poussant les
questiions à l'extrême, le juge dépasse
le but, et telle incident. d'audience peut
faire dévier l'interrogatoire qui suc-
combe sous cette proverbiale logique:
" Qui veut trop prouver ne prouve rien.'

Nous avons titi exemple A citer :
Dans titi petits village du Bas-Catnada

un umari ivrogne et brutale avait été as-
signé àcoi pis roir devant lejuge de paix
dit district pour avoir, après boire, battu
sa fent te au delà des limites permises.

Un certain nombre de témoins avaient
été cités niais si toits reconnaissaient
avoir entendu les ciis poussés par la
feutimie, aucun n'avait vu, et par consé-
quent le (-pouvait ailli nter si c'était réel-
leient à cause des coups qu'elle rece-
vait de soit mari qu'elle poussait ces
cria.

Le jugo inflexible
-Je sais que le prévenu a iune détes-

table réputation, qu'il a déjà été com-
damné pl usieur fois pour ivresse, tapage
et rébellion, niais cela ie suflit pas. Vo.
yons, témoin Giratiitdorge, vous préten-
dez avoir entendu la femme Marichette
pousser des cris pareeque son mari la
battait , Dites nous ce que vous avez vil.

-Pour aver vu, mais ipour aver ein-
tendu, j'avons eiitend c.

-Permettez moi de vous lire que cela
ii'est pas sullisant.- Allez vous asseoir.

Ici se passe l'incident d'audience.
len rentrant dans son batte, le témoin

Graindorge, est-ce l'émotion ? s'oubli%,
et un bruit insolite, sec et mat, tiouble
le sileice de l'auditoire...

Le jutige le paix, rentrant dans toute
sa compétence, bondit sur son siège
curule.

-Qui a l'audace de commettre une pa-
reille inconvenance, qui est une insulte
à la majesté diu tribunal ? Témoins
Graindorge, je vous somme à l'instant
le comparaître devant la barre. C'est

vous que l'on accuse.
-Pardine 1 si c'est mé, mue v'la con-

damné ; mais lajustice ne condamne pas
pas sans preuve; ous qu'est les preuves ?
m'sieu lejuge a t-il vu?

-Non, je t'ai rien vt, mtais j'ai bien
entenduil...

-Alors, permettez-moi, m'sieu le j uge
d'vouis répondre comme vous tout à
l'heure" Ui ie suflit pas !

AUX DEVINEURS DI RECBUS

Les répoinses aux rébus doivent être
envoyées pas plus tard que le lundi,
afin que les noms soient insérés à leurs
places respectives.

A deviné la réponse au rébus No 35
John Gilping, Montréal.


